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 Les servitudes d³utilitĊ publique 

Ces servitudes d'utilité publique sont soumises aux dispositions de l'article L.151-28 du Code de l'Urbanisme, 

et sont créées et rendues opposables par des procédures indépendantes du Plan Local d'Urbanisme 

intercommunal. En conséquence, leur mise à jour pourra être effectuée périodiquement. Pour plus 

ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎȟ contacter le service gestionnaire.   

,ÅÓ ÓÅÒÖÉÔÕÄÅÓ ÄȭÕÔÉÌÉÔï ÐÕÂÌÉÑÕÅ ɉ350Ɋ ÃÏÎÓÔÉÔÕÅÎÔ ÄÅÓ ÌÉÍÉÔÁÔÉÏÎÓ ÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÖÅÓ ÁÕ ÄÒÏÉÔ ÄÅ ÐÒÏÐÒÉïÔïȟ 

ÉÎÓÔÉÔÕïÅÓ ÄÁÎÓ ÕÎ ÂÕÔ ÄȭÕÔÉÌÉÔï ÐÕÂÌÉÑÕÅ ÁÕ ÂïÎïÆÉÃÅ ÄÅ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÐÕÂÌÉÑÕÅÓ ɉ%ÔÁÔȟ ÃÏÌÌÅÃÔÉÖÉÔïÓ ÌÏÃÁÌÅÓȣɊȟ ÄÅ 

concessionnaires de servÉÃÅÓ ÐÕÂÌÉÃÓ ɉ%$&ȟ '$&ȢȢȢɊ ÅÔ ÄÅ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÐÒÉÖïÅÓ ÅØÅÒëÁÎÔ ÕÎÅ ÁÃÔÉÖÉÔï ÄȭÉÎÔïÒðÔ 

ÇïÎïÒÁÌ ɉÃÏÎÃÅÓÓÉÏÎÎÁÉÒÅÓ ÄÅ ÃÁÎÁÌÉÓÁÔÉÏÎÓȢȢȢɊȢ ,ÅÕÒ ÌÉÓÔÅȟ ÄÒÅÓÓïÅ ÐÁÒ ÄïÃÒÅÔ ÄÕ #ÏÎÓÅÉÌ Äȭ%ÔÁÔ ÅÔ ÁÎÎÅØïÅ ÁÕ 

ÃÏÄÅ ÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅȟ ÌÅÓ ÃÌÁÓÓÅ ÅÎ ÑÕÁÔÒÅ ÃÁÔïÇÏÒÉÅÓ ȡ 

LES SERVITUDES RELATIVES À LA CONSERVATION DU PATRIMOINE 

Servitude relative à la protection des monuments historiques inscrits ou classés : AC1 

 

BOSSANCOURT 

Château : portail d'entrée ; façades et toitures du château ainsi que la cheminée de la cuisine ; pressoir et 

pigeonnier, en totalité ; façades et toitures du moulin, du lavoir et des écuries (IMH - inscrit au monuments 

historiques - : 19 février 1982) 

 

COLOMBE LA FOSSE 

Eglise (cad. B 1010) : inscription par arrêté du 11 septembre 1987 ; 

Croix de cimetière (cad. B 1010) : inscription par arrêté du 11 septembre 1987 ; 

Abbaye de Clairvaux (ancienne) : Ferme-cellier étage souterrain : classement par arrêté du 10 septembre 1919 ; 

Ferme-cellier, à l'exception de la partie classée : inscription par arrêté du 29 octobre 1928. Cette abbaye est située 

sur la commune de Colombé-le-Sec. Par contre, le périmètre de protection de 500 mètres autour de cet édifice 

déborde effectivement sur la commune de Colombé-la-Fosse 

 

ECLANCE 

Château : portail ; clôture ; escalier ; rampe d'appui. Portail d'entrée avec sa grille et la rampe d'escalier en fer forgé 

(cad. A 177) : inscription par arrêté du 19 mars 1982 ; 

 

FULIGNY 

Colombier et Portail : le colombier (cad. C 138) et le portail d'entrée avec ses trophées (cad. ZC 29) : inscription par 

arrêté du 26 novembre 2003 ; 

 

JESSAINS 

La commune est concernée en partie par les périmètres de protection des monuments historiques situés sur les 

communes voisines (abords de l'église Saint-Michel et tronçons de voies romaines situés à Trannes, abords du 

château de Bossancourt et abords de la ferme du Breuil située à Unienville). 

 

LA CHAISE 

Château de La Chaise : Corps central en totalité ; façades et toitures pour les ailes latérales (cad. B 35). Bâtiment 

inscrit le 14 mars 2000 ; 

 

LA ROTHIERE 

Tronçons de voies romaines de Langres à Remps et de Troyes à Naix : inscription par arrêté du 5 août 1982 ; 
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LONGPRE-LE-SEC 

Eglise (IMH : 11 septembre 1987) 

 

PUITS-ET-NUISEMENT 

Eglise de Puits (IMH : 9 mars 1990) 

 

SAULCY 

Ferme du Cornet (ancienne grange de l'abbaye de Clairvaux) : Grange ; tour d'entrée ; façades et toitures du corps 

de logis ; pigeonnier (cad. B 479, 480, 483) : inscription par arrêté du 25 février 1993 ; 

 

SOULAINES DHUYS  

Eglise St Laurent : classement par arrêté du 27 mars 1914 ; 

Chapelle Saint Jean : chapelle en bois, classement par arrêté du 16 mars 1921 ; 

Maison communale (parcelle A677-678, route départementale 384) : la partie centrale avec l'escalier et la porte, 

bâtiment inscrit le 19 juin 1926 ; 

Maison rue de la Fontaine et rue du Rampont : les façades recouvertes d'essentes de châtaignier et la toiture, 

bâtiment inscrit le 21 janvier 1970 ; 

Pont enjambant la Laines : dit "pont Henri IV", bâtiment inscrit le 8 août 1973 ; 

 

TRANNES 

Eglise (IMH : 27 juillet 1937) 

Tronçons formant les voies romaines de Langres à Reims et de Troyes à Naix (IMH : 5 août 1982) 

 

VAUCHONVILLIERS 

Eglise (IMH : 21 novembre 1989) 

 

VENDEUVRE-SUR-BARSE 

Eglise (Cl. MH - classés à l'inventaire monuments historiques - : 6 juillet 1907) 

Château : les façades et les toitures du château, le grand escalier XVIIe siècle avec son décor en stuc, les éléments 

de décor suivants :  

- au rez-de-chaussée : chambre n° 3 (lambris, cheminée et alcôve bois XVIIIe siècle, salon n° 8 (lambris, cheminée 

XVIIIe siècle et parquet Versailles), petite bibliothèque n° 7 (cheminée XVIIIe siècle et éléments de bibliothèque du 

XIXème siècle) ; 

- au premier étage : les cheminées et lambris des chambres n° 103, 109, 111, 113, 115, 116, 117 ; 

- au deuxième étage : la cheminée située au-dessus de la chambre n° 111 (Cl. MH : 10 avril 1981) ; reste du château 

(IMH : 5 septembre 1963) ; colombier et orangerie, en totalité (IMH : 10 avril 1981) 

 

VILLE AUX BOIS 

Eglise (cad. A 25) : classement par arrêté du 16 juillet 1984 ; 

 

VILLE SUR TERRE 

Eglise : inscription par arrêté du 6 juillet 1925 ; 

Cl. MH : Classé monument historique 

)3-( ȡ )ÎÓÃÒÉÔ Û ÌȭÉÎÖÅÎÔÁÉÒÅ ÓÕÐÐÌïÍÅÎÔÁÉÒÅ ÄÅÓ ÍÏÎÕÍÅÎÔÓ ÈÉÓÔÏÒÉÑÕÅÓ 

 

Service gestionnaire :  DRAC du Grand Est 

Unité Départementale de l'Architecture et du Patrimoine de l'Aube 

12 rue Bégand ɀ 10000 TROYES 
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Servitude AC1 
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Servitude AC1 
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Servitude AC1 
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Servitude AC1 
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Servitude AC1 
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Servitude AC1 

 

  



Annexes ɀ CC de Vendeuvre-Soulaines (10)        p. 13 

Servitude AC1 
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Servitude AC1 
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Servitude AC1 
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Servitude relative à la protection des sites et monuments naturels : AC2 

BOSSANCOURT  

Site inscrit n°SI134 Village et rives de l'Aube 

 

VENDEUVRE-SUR-BARSE 

Site inscrit n°SI032 Château et son parc 

 

 

Service gestionnaire : Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement (DREAL) 

40 boulevard Anatole France - BP 80556 

51022 Châlons-en-Champagne Cedex  
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Servitude AC2 
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Servitude AC2 

 

  


























































































































































































